
Chèque CREA Suivi post-création

REGION GRAND EST

Présentation du dispositif

Le chèque CREA Suivi post-création permet de bénéficier d'un accompagnement personnalisé durant les trois
premières années de l'entreprise. Cet accompagnement se focalise sur la mise en place d'outils visant à surveiller
l'activité et les performances de l'entreprise. Son objectif principal est d'anticiper d'éventuelles difficultés, que ce
soit sur le plan financier, commercial, liées à l'embauche de personnel, ou autres, afin de prendre les mesures
correctives nécessaires. Le suivi post-création vise à fournir les compétences nécessaires pour assumer pleinement
le rôle de chef d'entreprise et contribuer activement à la pérennité de l'entreprise. Le chèque peut être sollicité dès la
création de l'entreprise.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles :

Toute entreprise de moins de 3 ans implantée dans le Grand Est ayant bénéficié d’un accompagnement dans le
cadre des chèques CREA ;
Toute entreprise de moins de 3 ans implantée dans le Grand Est dont le chef d’entreprise est demandeur
d’emploi ou âgé de moins de 30 ans au moment de la demande ;
Toute entreprise de moins de 3 ans implantée dans le Grand Est dont le chef d’entreprise a bénéficié, dans le
cadre du dispositif #Parcours 2018-2020, de l’accompagnement « Préparation du projet » (sans suivi post-
création).

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Le chèque CREA « Suivi post-création » donne accès à :

Un accompagnement individuel en adéquation avec les besoins
Des rendez-vous physiques et téléphoniques avec un opérateur labellisé par la Région pour faire des points de
gestion réguliers (a minima 2 visites annuelles) et anticiper d’éventuelles difficultés
Des conseils de l’opérateur labellisé par la Région sur le démarrage et l’évolution de l'entreprise
Des outils astucieux pour suivre et organiser l'activité (tableau de bord avec alertes, plan d’actions, …).

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 
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Le chèque CREA « Suivi post-création » se décompose en 3 chèques selon les 3 périodes de suivi post-création
possibles :

Chèque CREA « Suivi post-création – 1ère année » : 400 €
Chèque CREA « Suivi post-création – 2ème année » : 300 €
Chèque CREA « Suivi post-création – 3ème année » : 200 €

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes sont à faire sur la plateforme dédiée de la région Grand Est.

Organisme

REGION GRAND EST

Siège Social
1 Place Adrien Zeller
BP 91006
67070 STRASBOURG Cedex
Téléphone : 03 88 15 68 67

Déposer son dossier

https://messervices.grandest.fr/aides/#/crge/connecte/F_TEL0044/depot/simple
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